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Acquis d'apprentissage
Au terme de cette UE,  l’étudiant est capable de :

Prendre en charge intégralement et en toute autonomie un traitement de conservation-
restauration
Synthétiser un ensemble de données pratiques et théoriques avec un point de vue
critique afin de servir sa recherche personnelle
Produire divers documents afin de communiquer ses résultats de recherche de manière
scientifique et argumentée
Chercher des solutions dans des domaines technologiques divers et de les adapter à sa
problématique
S’intégrer dans une équipe pour effectuer un travail ou une recherche collective

Au terme du cours de Méthodologie l’étudiant est capable de :

développer de façon autonome une recherche originale
argumenter oralement et par écrit sa recherche (analyse critique, communication)
communiquer sa recherche sous une forme scientifique
communiquer a des publics divers les résultats de sa recherche (communication)

Au terme de son année l’étudiant est capable de :

maîtriser une problématique au travers d'une recherche théorique et pratique originale.
Défendre oralement son mémoire en s'appuyant sur une PAO devant un jury composé
du promoteur et des lecteurs.

Calcul de la note de l'unité d'enseignement
Le travail de fin d’études d’un master se compose d’une production artistique et d’un mémoire
(dont l'activité "suivi du mémoire" ou "méthodologie du mémoire") :

Le travail artistique fait l’objet d’une évaluation artistique telle que définie au règlement
des études (50% de la note attribuée par les titulaires du cours et 50%  de la note
attribuée par un jury externe)
La présentation et la défense du mémoire traitent d’un thème en relation avec la
formation reçue. Le mémoire doit  être à la fois personnel et original. Le règlement
spécifique au mémoire se trouve en annexe du règlement des études.

La note finale du TFE correspond à la moyenne des résultats obtenus pour autant
que la note de l’atelier  et celle du mémoire atteignent chacune distinctement un
résultat équivalent à 9,5/20 au moins.

Si ce seuil de réussite n’est pas atteint pour l’atelier et le mémoire, la moyenne de la note ne
sera pas calculée, l’unité ne pourra pas être validée et un "0" sera mentionné sur le bulletin de
l’étudiant. En cas d’échec, aucune activité ne peut être représentée en seconde session à
l’exception du mémoire et du cours "suivi du mémoire", pour autant que l'étudiant ait
suffisamment avancé dans son travail durant l'année scolaire.

Travail de fin d'études
CC501
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Pour plus d'information, rendez-vous sur les fiches de cours de vos professeurs

Compétences
Cette unité contribue à notre profil d'enseignement en participant au développement des
compétences suivantes: 
C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 de notre référentiel interne.
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